Déclaration d'Intérêt Général                                                                                   16 août 2004


La Déclaration d'Intérêt Général (DIG)

La DIG est une procédure instituée par la loi sur l'eau qui permet à un maître d'ouvrage public d'entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, ouvrages et installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, visant l'aménagement et la gestion de l'eau.

Elle ne doit pas être confondue avec la Déclaration d'Utilité Publique (DUP), procédure pouvant être menée conjointement à la DIG, mais utilisée dans le cas d'une expropriation.
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1. Les textes juridiques de référence.

· Articles L 151-36 à L 151-40 du Code Rural.

· Article L 211-7 du Code de l'Environnement (issu de l'article 31 de la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau, modifié par la loi du 30 juillet 2003).

· Décret n°2001-1206 du 12 décembre 2001 modifiant le décret n°93-1182 du 21 octobre 1993 relatif à la procédure applicable aux opérations entreprises dans le cadre de l'article 31 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l'eau.
2. Les objectifs visés.

Une DIG a pour intérêts :

· De permettre au maître d'ouvrage d'intervenir en toute légalité sur des propriétés privées.

Seuls l'intérêt général ou l'urgence permettent aux maîtres d'ouvrages publics d'intervenir en matière d'aménagement et de gestion de la ressource en eau sur des propriétés privées. 

· D'éviter la multiplication des procédures administratives en imposant une seule enquête publique. 

En effet, l'article L.211-7 du Code de l'Environnement prévoit qu'il n'est procédé qu'à une seule enquête publique au titre de l'article L.151-37 du Code Rural (DIG), des articles L.214-1 à L.214-6 du Code de l'Environnement (régime d'autorisation) et s'il y a lieu de la Déclaration d'Utilité Publique (expropriation).

· De permettre aux maîtres d'ouvrage de faire contribuer aux dépenses ceux qui les ont rendues nécessaires ou qui y trouvent un intérêt. 

Deux articles précisent les objectifs qui doivent être poursuivis par le maître d'ouvrage lorsqu'il souhaite faire déclarer d'intérêt général des opérations ;

· L'article L.151-36 du Code Rural.

Les départements, les communes ainsi que les groupements de ces collectivités et les syndicats mixtes créés en application de l'article L.5721-2 du Code Général des Collectivités Locales peuvent prescrire ou exécuter les travaux entrant dans les catégories ci-dessous définies, lorsqu'ils présentent, du point de vue agricole ou forestier, un caractère d'intérêt général ou d'urgence :

1) Lutte contre l'érosion et les avalanches, défense contre les torrents, reboisement et aménagement des versants…

2) Travaux de débroussaillement des terrains mentionnés à l'article L.126-7 du Code Rural (aménagement agricole et forestier).

3) Curage, approfondissement, redressement et régularisation des canaux et cours d'eau non domaniaux et des canaux de dessèchement et d'irrigation.

· L'article L.211-7 du Code de l'Environnement.

Les collectivités territoriales et leurs groupements ainsi que les syndicats mixtes créés en application de l'article L.5721-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et les Communautés Locales de l'Eau sont habilités à utiliser les articles L.151-36 à L.151-40 du Code Rural pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre d'un Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) s'il existe, et visant : 

1) L'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de bassin hydrographique.

2) L'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau.

3) L'approvisionnement en eau.

4) La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellement ou la lutte contre l'érosion des sols.

5) La défense contre les inondations et contre la mer.

6) La lutte contre la pollution.

7) La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines.

8) La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides, ainsi que des formations boisées riveraines.

9) Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile.

10) L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants.

11) La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux aquatiques.

12) L'animation et la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique.

Notons qu'il peut être institué, après enquête publique, une servitude de passage permettant l'exécution des travaux ainsi que l'exploitation et l'entretien des ouvrages. 

Les propriétaires ou occupants des terrains grevés de cette servitude de passage ont droit à une indemnité proportionnée au dommage qu'ils subissent, calculée en tenant compte des avantages que peuvent leur procurer l'exécution des travaux et l'existence des ouvrages ou installations pour lesquels cette servitude a été instituée (article L.151-37-1 du Code Rural).

3. La procédure d'adoption d'une DIG.

Le décret n°93-1182 du 21 octobre 1993 précise la procédure applicable aux opérations entreprises dans le cadre d'une DIG.

3.1. La constitution du dossier préalable.

· Le dossier d'enquête publique préalable est constitué par le maître d'ouvrage et est adressé au(x) préfet(s) du (des) département(s) concerné(s) en 7 exemplaires.

Le contenu du dossier est variable selon que les opérations visées par la DIG sont ou non soumises aux dispositions de l'article 10 de la loi sur l'eau de 1992.
(Les chapitres II et III du décret du 23 octobre 1993 précisent ces différents contenus.)

Mais dans tous les cas, on trouve dans un dossier préalable : 

· Un mémoire justifiant l'intérêt général ou d'urgence de l'opération.

· Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée une estimation des investissements par catégories de travaux, d'ouvrages ou d'installation, les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du milieu qui doivent faire l'objet des travaux, ainsi qu'une estimation des dépenses correspondantes.

· Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages ou du milieu qui doit faire l'objet des travaux.

· Lorsque le dossier prévoit la participation aux dépenses des personnes autres que le maître d'ouvrage qui ont rendu les travaux nécessaires ou qui y trouvent un intérêt, il comprend notamment la liste des personnes publiques ou privées appelées à participer aux dépenses, ainsi que les critères retenus pour fixer les bases générales de répartition des dépenses.

Reste à noter que lorsque le maître d'ouvrage est une Communauté Locale de l'Eau, il joint obligatoirement au dossier de l'enquête son programme pluriannuel d'intervention qui mentionne l'opération dont elle demande la Déclaration du caractère d'Intérêt Général ou d'urgence.

3.2. La phase d'enquête publique : article 1er du décret du 12 décembre 2001.

La déclaration d'intérêt général ou d'urgence doit être précédée d'une enquête publique effectuée, selon le cas, dans les conditions prévues par les articles soit R.11-4 à R.11-14
, soit R.11-14-1 à R.11-14-15
 du Code de l'Expropriation pour cause d'utilité publique.

Notons qu'un décret n° 2001-1206 du 12 décembre 2001 a apporté en ce domaine quelques modifications. 

Toutefois, l'exécution des travaux est dispensée d'enquête publique lorsqu'ils sont nécessaires pour faire face à des situations de péril imminent, qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître d'ouvrage ne prévoit pas de demander de participation financière aux personnes intéressées.

Sont également dispensés d'enquête publique, sous réserve qu'ils n'entraînent aucune expropriation et que le maître d'ouvrage ne prévoie pas de demander une participation financière aux personnes intéressées, les travaux portant sur un cours d'eau couvert par un Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux, directement liés à une inondation déclarée catastrophe naturelle, réalisés dans les trois ans qui suivent celle-ci et visant à rétablir le cours d'eau dans ses caractéristiques naturelles.

· Un arrêté préfectoral ou interpréfectoral pris en application de l'article R.11-4 ou R.11-14-5 désigne les communes où un dossier et un registre d'enquête doivent être tenus à la disposition du public.

· Cet arrêté est publié par voie d'affiches :

· Dans les communes sur le territoire desquelles l'opération est projetée.

· Dans les communes où sont situés les biens et activités mentionnés dans le dossier de l'enquête, lorsque les personnes qui sont propriétaires ou ont la jouissance de ces biens, ou qui exercent ces activités, sont appelées à contribuer aux dépenses.

· Dans les communes où, au vu des éléments du dossier, l'opération paraît de nature à faire sentir ses effets de façon notable sur la vie aquatique, notamment en ce qui concerne les espèces migratrices, ou sur la qualité, le régime, le niveau ou le mode d'écoulement des eaux.

· Phase d'enquête publique.

· À l'expiration du délai d'enquête, le registre est clos par le préfet puis transmis dans les vingt-quatre heures, avec le dossier d'enquête, au Commissaire enquêteur.

· Après avoir examiné toutes les observations, le Commissaire enquêteur doit remettre au préfet, dans un délai d'un mois, le dossier accompagné de conclusions motivées, faisant apparaître son avis. 

En vertu de l'article 5 du décret du 23 octobre 1993, notons que lorsque le dossier soumis à l'enquête mentionne la participation aux dépenses de personnes, autres que le pétitionnaire, qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt, le rapport du commissaire enquêteur doit comporter un chapitre spécifique qui présente les observations recueillies concernant :

· L'estimation des dépenses.

· La liste des personnes appelées à contribuer.

· Les critères retenus pour la répartition des charges.

3.3. La déclaration d'intérêt général.

Après la clôture de l'enquête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont portés par le préfet à la connaissance du pétitionnaire, auquel un délai de quinze jours est accordé pour présenter éventuellement ses observations par écrit au préfet.

Deux possibilités : 

· Soit les conclusions du commissaire enquêteur sont favorables, et l'intérêt général de l'opération est déclaré par arrêté préfectoral.

Le préfet dispose d'un délai de trois mois à compter du jour de réception par la préfecture du dossier de l'enquête transmis par le commissaire enquêteur pour statuer. 

En cas d'impossibilité de statuer dans ce délai, le préfet, par arrêté motivé, fixe un délai complémentaire qui ne peut être supérieur à deux mois. 

· Soit elles sont défavorables, et l'intérêt général doit alors être déclaré par décret en Conseil d'Etat.

3.4. Le recours contre une DIG.

La validité de la DIG ne pourra éventuellement être remise en cause sur le fond ou sur la forme, que par le biais d'un recours pour excès de pouvoir exercé devant le Tribunal administratif, à l'encontre de l'arrêté préfectoral ou interpréfectoral qui déclare d'intérêt général l'opération.

3.5. La fin de validité d'une DIG : article 9 du décret du 21 octobre 1993.

La DIG fixe elle-même la durée de sa validité.

Une seule DIG suffit pour mener des travaux pluriannuels. 

Deux hypothèses de caducité d'une DIG :

· La DIG devient caduque automatiquement dans l'hypothèse où elle n'a pas fait l'objet d'un commencement de réalisation substantiel dans le délai qu'elle s'est elle même fixée (délai qui ne peut être supérieur à 5 ans en cas de participation aux dépenses des personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt).

· La DIG devient également caduque lorsque l'éventuelle Déclaration d'Utilité Publique (DUP) qui lui est liée cesse elle-même de produire ses effets.

Notons qu'une nouvelle DIG doit être prononcée en cas de modification de la répartition des dépenses ou des bases de calcul des participations des personnes qui ont rendu les travaux nécessaires ou y trouvent un intérêt, ou de modification substantielle de l'opération qui a été déclarée d'intérêt général (article 8 du décret du 21 octobre 1993).

4. Financement des travaux mis en œuvre dans le cadre d'une DIG : Article L.151-36 Code Rural.

Les personnes morales prennent en charge les travaux qu'elles ont prescrits ou exécutés. 

Elles peuvent toutefois, dans les conditions prévues à l'article L.151-37 du Code Rural, faire participer aux dépenses de premier établissement, d'entretien et d'exploitation des ouvrages les personnes qui ont rendu nécessaires les travaux du fait de leurs activités ou qui y trouvent un intérêt.

Il peut s'agir non seulement de personnes physiques (les propriétaires riverains…), mais aussi de personnes morales (entreprises…).

Notons que lorsque le montant de la participation aux travaux est supérieur au tiers de la valeur avant travaux du bien immobilier qui en bénéficie, le propriétaire peut exiger de la personne morale qu'elle acquière son bien dans un délai de deux ans à compter du jour de la demande. 

À défaut d'accord amiable sur le prix à l'expiration du délai, le juge de l'expropriation, saisi par le propriétaire ou la personne morale, prononce le transfert de propriété et fixe le prix du bien.

Le maître d'ouvrage peut également bénéficier d'aides publiques, de la part de l'Etat, des Agences de l'eau, des Conseils régionaux ou généraux, de l'Union Européenne (dans le cadre du "programme Life" notamment).

Il faut noter qu'en matière de gestion des cours d'eau, l'Etat peut consentir pour des travaux de restauration des rivières et des zones d'expansion des crues, ainsi que pour des travaux de protection des lieux habités contre les inondations, des subventions, en fonction notamment de l'intérêt public de l'opération et de la capacité financière du maître d'ouvrage.

Pour en savoir plus…
Les Sites Internet : 

· Le service public de la diffusion du droit.

http://www.legifrance.gouv.fr
· Le site de la DIREN Languedoc-Roussillon.

www.languedoc-roussillon.ecologie.gouv.fr
Les fiches thématiques réalisées :

· La Responsabilité des maîtres d'ouvrage lorsqu'ils mettent en place une Déclaration d'Intérêt Général en vue d'entretenir un cours d'eau.

· La Responsabilité administrative.

· L'Expropriation pour cause d'utilité publique.

� Enquête publique de droit commun (voir fiche relative à l'expropriation page 2).


� Enquête publique relative aux projets susceptibles de porter atteinte à l'environnement (voir fiche relative à l'expropriation page 3).
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